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LE tribunal de premièreinstance de Mouila vient,une fois de plus, d'être vic-time de vandales. C'est àcroire que des brigands enont fait une cible privilé-giée, au fil du temps. Eneffet, c'est la quatrième

fois, en l'espace de deuxans, que cette administra-tion judiciaire est visitée.Le dernier casse, vendredi8 décembre dernier, s'estsoldé par la disparition deprès d'un million et demide francs et plusieursarmes à feu de différentscalibres. Manifestement à la re-cherche d'argent liquide,les visiteurs se sont intro-

duits dans le bureau dugreffier, où ils ont fait mainbasse sur une somme de200 000 francs et trois té-léphones portables placéssous scellés. En plus dedeux fusils de type calibre12 et quatre millimètresainsi que deux revolvers. Au bureau du président dutribunal de Mouila, c'estun ordinateur portable etune somme de 500 000

francs qui ont été dérobés.Les vandales ont, ensuite,soustrait 635 000 francsdu bureau du greffier enchef nouvellement affecté.Le greffe commercial n'apas été en reste, car lesmalfrats sont parvenus à ymettre la main sur 161000 francs. La chambredes scellés sera, quant àelle, délestée de 4 fusils(trois de type calibre 12 et

un autre de quatorze mil-limètres).Informée de la situation, laPolice d'investigations ju-diciaires (Pij) s'est renduesur place pour procéderaux constatations d'usage.Jusqu'à ce jour, il semble-rait qu'aucun suspect n'aencore été identifié. Le tribunal de premièreinstance de Mouila ne dis-pose pas, à l'heure ac-

tuelle, d'un service de sé-curité, son  gardien denuit, jadis commis à la sur-veillance des lieux, venantde prendre sa retraite. Autre constat, l'institutionjudiciaire est dépourvued'éclairage. Toute chosequi favoriserait le genred'attaque dont elle vientd'être l'objet. 

Le tribunal de première instance encore visité par des brigands
Vandalisme à Mouila 

BPIM
Mouila/Gabon

UN ressortissant nigé-rian, Longibus Ezirike Us-hema, 36 ans, et unGabonais, Patrick RichardEngonga Bibang, 30 ans,séjournent actuellementà la maison d'arrêt de Li-

breville. Ils ont étéécroués pour vente dechanvre indien. En tout,15 ballots de ce produitet une quantité impor-tante du vrac ont ététrouvés en leur posses-sion. Le dernier est iden-tifié comme récidivistedans l'activité de traficdes stupéfiants. Les deux présumés trafi-

quants ont été interpel-lés, le mercredi 6 décem-bre courant, parl'antenne de l'Office cen-tral de lutte antidrogue(Oclad) de l'Estuaire,basée à Ntoum, en fla-grant délit de détentionde cannabis. Ils ont étéplacés sous mandat dedépôt. Le principal four-nisseur, Nigérian comme

Longibus Ezirike, est acti-vement recherché. Le rapport de police in-dique que les deuxhommes ont été interpel-lés par des agents en pa-trouille dans la zone deBessieux et Cocotiers,dans le deuxième arron-dissement de Libreville.Patrick Richard EngongaBibang, connu des ser-

vices de police, était àbord d'un taxi à ce mo-ment-là. En procédant àla fouille de son sac à dos,les agents découvriront10 ballots de cannabissoigneusement cachés. Par la suite,  a conduit lesagents au domicile de sonfournisseur, LongibusEzirike Ushema, à Petit-Paris, dans le troisième

arrondissement de Libre-ville. Lors d'une perquisi-tion effectuée dans sonhabitation, les flics onttrouvé 5 ballots de chan-vre indien. Conduit au poste, le Nigé-rian a, à son tour, donnéle nom de la personne quile ravitaille. Celui-ci estactivement recherché parles enquêteurs.

Engonga et Ezirike neutralisés avec 15 ballots de chanvre indien
Lutte antidrogue à Libreville...
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Longibus Eziriki Ushema, le Nigérian...
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...Et Patrick Richard Engonga Bibang, croupissent
actuellement à "Sans-Famille".
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Les 15 ballots de cannabis sous emballage.
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LE tandem Jean Assou-mou Allogho et JeanOvono Ella se trouve ac-tuellement en détentionpréventive, à la maisond'arrêt de Lambaréné, de-puis quelques jours. Cesdeux individus sont pour-suivis pour détention etvente de chanvre indien.Le second cité est profes-seur d'espagnol au lycéede l'Excellencia de Ndjolé.Chez lui,  quatre cuissesde chanvre indien ont ététrouvées. Tout commence par l'ap-pel d'un indic à la brigadede gendarmerie de
Ndjolé, signalant la déten-tion du produit prohibéau quartier Bingoma, parsieur Assoumou Allogho,

gardien de l'antenne de lasociété de téléphonie mo-bile Airtel, à Alembe. Cedernier aurait longtemps
mené une double activitésans être inquiété, malgréles soupçons portés surlui. Aussi, les limiers

avaient-ils mis tout enœuvre pour le neutraliser. Une planque a donc étémise en place, non loin dudomicile de l'intéressé. Del'argent a même été remisà un indic, de sorte quecelui-ci puisse feindre des'approvisionner en stu-péfiant auprès de l'inté-ressé. Le plan a fonctionné àmerveille, d'autant qu'aumoment d'effectuer latransaction avec lepseudo-client, la souri-cière des Officiers de po-lice judiciaire (OPJ) s'estrefermée aussitôt sur As-soumou Allogho.Deux grosses cuisses dechanvre seront retrou-vées par la suite, lors de laperquisition de son domi-cile. De l'interrogatoire

qui s'ensuit, le présumédealer n'aura pas hésité àciter le nom de JeanOvono Ella, professeurd'espagnol au Lycée Ex-cellencia de Ndjolé, quisera interpellé à son tour. Lors de la fouille diligen-tée au domicile de ce der-nier, les gendarmes ontmis la main sur quatrecuisses de cannabis.Il n'en fallait pas pluspour qu'une procéduresoit engagée à l'encontredes deux présumés dea-lers, au terme de laquelleils ont été présentés de-vant le parquet de Lam-baréné. Ils ont été placéssous mandat de dépôt à laprison centrale du chef-lieu de la province duMoyen-Ogooué, où ils at-tendent leur jugement.

L'enseignant du lycée Excellencia était également un dealer
...et à Ndjolé

LBON
Libreville/Gabon

Les deux présumés dealers tenant leur stock de cannabis.
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